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1 . Référence : Mémoire de l’AIEQ, page 5.

Préambule :

L’AIEQ recommande que, au fur et à mesure que se déploieront les programmes et que les réactions du marché se feront sentir, des ajustements devraient être proposés par le distributeur pour tenter de réaliser le plus rapidement possible la majeure partie du potentiel économique inexploité.

Demande :

1.1 Veuillez quantifier ce que l’AIEQ entend par « la majeure partie du potentiel économique inexploité ».

Réponse :

1.1 Le potentiel économique inexploité d’économie d’énergie est estimé par Hydro Québec Distribution à 8.5 Twh sur un horizon de 5 ans. (HQD-1, document 1, pages 23 et 24).

Les coûts évités qui ont servi à l’évaluation par HQ Distribution de ce potentiel technico-économique (voir HQD-2, document 3) sont inférieurs aux coûts évités que l’AIEQ aurait utilisé pour effectuer une telle analyse et qui correspondraient plutôt aux coûts évités dictés par les prix des nouvelles sources d’approvisionnement (voir réponse de l’AIEQ à la demande de renseignement numéro 3 de l’U.C. sur cette question). En conséquence, le potentiel technico-économique d’économie d’énergie serait supérieur aux 8.5 Twh  déterminé par HQ Distribution sur un horizon de 5 ans.

2. Référence : Mémoire de l’AIEQ, page 10

Préambule :

L’AIEQ propose un programme de financement où l’investissement différentiel entre le coût d’une diode et celui d’une ampoule à incandescence pourrait être financé, entre autres, par Hydro-Québec. l’intervenant expose plusieurs paramètres concernant cette proposition dont la période de retour sur l’investissement, le nombre d’ampoules à incandescence devant êtres remplacées, le potentiel d’économies d’énergie, etc.

Demande :

2.1 Veuillez fournir les calculs et les hypothèses permettant d’obtenir ces divers paramètres, en précisant les sources des données utilisées.

Réponse :

2.1 1- Le coût d’achat moyen pour un DEL est estimé à 150$, comparativement au coût d’achat moyen d’une ampoule à incandescence de 20$ (HQD-2, document 1.1, page 52)

2- Le nombre d’ampoules à remplacer est estimé à 120 000 unités dans HQD-2, Document 6, page 10, pour la période 2004-2008. Lors de la séance d’information tenue le 15 janvier 2003 sur le PGÉE au siège social de la Régie, l’expert du domaine de l’éclairage public à Hydro-Québec Distribution estimait le nombre d’ampoules à remplacer à 160 000 unités.

3- La réduction de la facture énergétique annuelle occasionnée par l’utilisation d’un DEL plutôt qu’une ampoule à incandescence est estimé à 40$ par ampoule. (HQD-3, document 1.1, page 52)

SCÉNARIOS DE REMPLACEMENT

	
	120 000 UNITÉS
	160 000 UNITÉS

	Coût d’achat différentiel

($130 x nbre d’unités)
	$15.6 MILLIONS
	$20.8 MILLIONS

	Réduction facture annuelle
	$4.8 MILLIONS
	$6.4 MILLIONS

	PRI
	3.25 ANS
	3.25 ANS


N.B.
Nous ne tenons pas compte du coût d’installation moyen de 30$ par ampoule DEL, puisque nous proposons de procéder au remplacement lors de la fin de la durée de vie des ampoules à incandescence estimé par le distributeur à 2 ans.

Économie d’énergie réalisées


Cas de 120 000 unités : 542 Kwh x 120 000 = 65 Gwh


Cas de 160 000 unités : 542 Kwh x 160 000 = 86.7 Gwh


(HQD-2, document 6, page 11)
